
SEANCE  DU 13 MAI  2025  A 18H15

Quatrième  séance ordinaire  de la session de printemps, législature  2020-2025.

Conseillers  municipaux  :

Présents  : Mesdames Anne-Sophie  Fillistorf

Tatiana Grushunova

Zélie Guerra

Solveig Rüfenacht

Céline St Mart

Messieurs Jean-Jacques  Nussbaumer,  président

Yann Berney

Paolo Gradassi

Pierre Laugeri

Nicolas Meda

Alain Pipoz

Christian Tripod

Excusé  :

Absent  : Monsieur David Schütz

Exécutif  :

Présents  : Monsieur

Madame

Madame

Vincent Hornung, Maire

Sabine Chassot  Leiglon, adjointe

Macarena Fatio, adjointe

Secrétaire  général  : Pierre-Alain  Aubert, présent

Procès-verbal  : Heidi Schütz, secrétaire  communa1e

Secrétaire  comptable  : Stéphanie  Zuppinger,  présente

Ordre  du jour  :

1.  Approbation  du procès-verbal  de la séance  du 15  avril  2025

2.  Propositions  et  communications  du Bureau  du  Conseil  municipal

3.  Communications  du  Maire  et  des  Adjoints
3.1 Clôture  crédit  Grands-Chênes,  étape  I
3.2  Dossiers  en cours  V. Hornung
3.3  Dossiers  en cours  S. Chassot  Leiglon
3.4  Dossiers  en cours  M. Fatio
3.5  Fin des travaux  du chemin  du Léman
3.6  Réaménagement  du Célatelier
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Rapports  de Commissions
4.1 Commission  Culture  et loisirs
4.2  Commission  Environnement
4.3  Commission  Bâtiments
4.4  Commission  des Finances
4.5  Commission  Aide  à l'étranger
4.6  Commission  Routes  et parkings

5.  Projets  de délibérations,  motions  et  résolutions
5. 1 Délibération  pour  l'approbation  des comptes  2024
5.2  Délibération  pour  l'approbation  des comptes  de la Fondation  intercommunal

de Pré-Bois  2024
5.3  Délibération  pour  crédit  budgétaire  complémentaires

6.  Propositions  du Maire  et  des  Adjointes

7.  Propositions  individuelles  et  questïons

Huis-clos  pour  un message  du président.

1. ApprobationduPVdelaséancedu15avril2025.

J.-J. Nussbaumer  ouvre la séance et transmet  les excuses de Christian Tripod qui arrivera avec quelques

minutes de retard en raison d'un embouteillage  routier.

Le PV de la séance de Conseil municipal du ü 5 avril 2025, rédigé par Heidi Schütz, est approuvé par 3

oui, O non et 5 abstentions.  J.-J. Nussbaumer  remercie la rédactrice.

J.-J. Nussbaumer  rappelle que la fin de la séance de CM est prévue pour 20h15, afin de se rendre au

restaurant  pour le repas de fin de législature.

2, Propositions  et communications  du Bureau  du Conseil  municipal

Aucun point à l'ordre du jour.

3. Communication  du Maire et des Adjoints

3.1 Clôture crédit Grands-Chênes,  étapel

J.-J. Nussbaumer  donne la parole à V. Hornung, maire qui présente les chiffres audités permettant  de

clôturer  le crédit Grands-Chênes  I.
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CLOTtJRE  DU CREDIT  PHASE  "1 DES  GRANDS-CHENES

Délibération

Délibération

Concours Architecte

Crédit pour conseil externe

Crédit d'étude avant-projet

Honoraire d'architecte  et frais de la phase 3 et 4

Crédit de construction

Montant total

Comptes  d'investissement

Comptes  au bilan  au 13.05.25

Concours architecte  Parc.624 -Etude

Avant-projet  de construction  -Etude

Bâtiments du PF <Construction  voir 10840.12>

Accompagnateur  du projet

Bâtiments du PF -Construction

Remboursements  de tiers : SOCHAME

Remboursements  de tiers : BUNQ

Total des dépenses

Le Crédit  présente  donc  un solde  positif  de Fr, 36'233.91

Conclusion

Montant

475 000.OO

140 000.OO

200 000.OO

I 500 000.OO

27 500 000.OO

29 815 000,OO

Dépenses

426 349.55

1 965 543.55

54 444.30

93 760.00

27 909168.69

608 800.00-

61 700.00-

29 778 766.09

Date

08.02.11

08.10.12

13.1L12

05.02.13

11.03.14

ll faut préciser que pour avoir le coût net du projet, il est nécessaire de retirer les revenus liés aux

subventions  et ceux de la vente des PPE, soit un montant de Fr. 19'636'758,01

Le solde du coût de construction  est donc de Fr. 10'142'008.08  pour 2 immeubles, une place publique,

un parking et des espaces verts. Merci de vous reporter à l'audit financier  pour plus d'information.

3.2 Dossiers  en cours V. Hornunq

J.-J. Nussbaumer  passe la parole à V. Hornung qui liste, comme suit, ses dossiers en cours

o Négociations  en cours avec les propriétaires  en vue de la pérennisation  du parking  des

Grands-Hutins  et raménagement  de la place du village  qui se trouve  en partie  sur la

propriété  de Garengo.

o Procédure  en cours  pour  obtenjr  le paiement  des arriérés  de frais  de chauffage,  via 1e CAD,
des PPE Grands-Chênes  auprès  du Tribunal.

o Discussions  en cours  avec la propriétaire  de rancien  Hôtel  du Soleil  en vue de l'acquisition

de ce bmiment  de 6 appartements,  pamllèlement  à une évaluation  des possibilités  et

nécessités  de rénovation  ainsi  que des coûts  estimés.
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o Projet  d'installation  de deux  containers,  à côté  du local  des pompiers,  pour  le rangement

et entretien  du matériel  respiratoire  de la compagnie  des  sapeurs-pompiers.  Estimation

du coût  et  préparation  de l'autorisation  en cours.

o Passerelle  de sécurisation  piétonnière  de Courtenaud,  en bordure  de la route  des  Coudres,

en phase finale d'ana1yse et en attente  de validation  du projet afin de soumettre  1a
demande  de crMit  de construction  au CM.

o Bornes  de recharge  pour  véhicu1es  électriques.  Deux  autorisations  déposées  et  en attente

de la 3e. Gestion  du projet  SIG Eco21.

o Projet  photovolta'i'que  2025-2030. Etude finalisé:e pour mairie  et écoje et encore à réaliser
pour  local  de voirie,  caserne  des  pompiers  et  plage.

o Réaménagement  de l'ancien  local  de coujage  lait,  en mains  de la Société  de 1aiterie  et

d'Agriculture  de Céligny.  En attente  d'une  nouvelle  proposition  pour  la création  d'un  local

de vente fermé  et éventuellement  d'un logement.
o  Mise  en application  du plan  d'action  2025-2029  (( Cité  de l'Energie  )).

o Organisation  et réflexions en relation avec la commémoration  par des animations  et

manifestations  à l'occasion du centenaire  de 1a naissance du comédien et ancien habitant
de la commune  Richard  Burton.

o Négociations,  avec  raide  d'un  notaire,  en vue  d'obtenir  l'accord  des derniers  hoirs  de la

parcelle 65, située proche du vieux cimetière, à la suite à d'une donation  faite  à la
commune  par  l'un  des membres  de l'hoirie.

V. Hornung  précise  que ce dossier  en cours  n'avance  pas, car  un des propriétaires  ne veut  pas céder  sa

part  de la parcelle  65.

3.3 Dossiers  en cours  S. Chassot  Leiqlon

J.-J. Nussbaumer  passe  la parole  à S. Chassot  Leiglon.

Aménagement
*  Vision  territoriale  -  Grand-Genève

*  Ponts CFF Comballaz -  Réfection en co1laboration avec CFF

*  Pont Autoroutier  Petite-Coudre  -  Réfection en collaboration  avec rOFROU
*  Pistes  cyclables  Coudres,  Bogis-Bossey

*  Chemin  du Léman  -  Accès  au lac

Mobilité

*  Vé1os en libre-service  -  Adhésion  au réseau  vaudois

*  Voie  Bleue  -  Traversée  du Lac  avec  des  bateaux  CGN  -  Bellevue  à Corsier

Eaux

*  Mise  en  œuvre  du  plan  d'entretien  des  canalisations  (2020-2030)  selon  les

prescriptions  des  Services  Industriels  Genevois

*  Remplacement  du Vacuflow  -  Route Suisse
*  Projet  de loi  sur  la navigation  (PLNav)  concernant  notamment  la gestion  du port  de

Céligny.

Environnement
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*  PADD  -  Plan  d'action  du  développement  durable  -  Suivi  et  valorisation  des  actions  de

la commune  et  de ces citoyens

*  Jardins familiaux  - Création un jardin  familiale  sur le territoire  communal

*  Arborisation de la commune -  Renforcement et remplacement  des arbres et cordons
boisés souffrant  du réchauffement  climatique

«h Lutte  contre  les  pjantes  invasives  (Renouée  du  Japon)

Routes

*  Plan d'entretien  des routes  communales  (2025-2û32)  -  Maintien  d'un réseau  routier

communal  opérationnel  et optimal  au-travers  d'un  entretien  ciblé.

*  Entretien  des ouvrages  d'art  (pont  de 1a commune)  - Plan de rénovation  selon les

contraintes  fixées  par  l'Etat  de Genève.

A.-S. Fillistorf  demande ce qui se profile concernant  les vélos en libre-service.

S. Chassot  Leiglon rapporte que le Conseiller  d'Etat Maudet envisage un réseau Grand-Genève  pour

2026. S. Chassot  Leiglon n'a pas de nouvelle de la situation vaudoise avec « Publibike ».

P. Laugeri demande des nouvelles de la Voie Bleue.

S. Chassot Leiglon informe que ce dossier est dans les mains du Canton, il a suscité beaucoup

d'oppositions,  il suit son cours.

S. Chassot  Leiglon évoque le projet de loi lancé par les communes  de la rive gauche, pour une gestion

portuaire par les communes. Céligny n'est pas intéressée  car son port s'ensable  très rapidement.  D'autre

part, le canton souhaite que des places restent disponibles pour les habitants des communes non

riveraines. Finalement, les communes  qui souhaitent  gérer pourront le faire et pour celles qui ne le

souhaitent  pas, ce sera le canton qui continuera  à gérer. Le dossier  est actuellement  entre les mains de

I'ACG.

3.4 Dossiers  en cours M. Fatio

J.-J. Nussbaumer  passe la parole à M. Fatio qui évoque les projets qui ont un lien avec le Conseil

municipal  ou qui pourraient  intéresser  les (futurs) conseillers.

SOCIAL

Café des aînés : Depuis septembre 2024, nous avons commencé à organiser  le

« Cafie des aîrè,s )). // s'agit de rendez-vous  informels, quatre ou cinq fois par anruâe. Nous avons aussi

organisé de sorties, pour la première fois aux Automnales,  ainsi que la visite à la ferme Baudet, pour

visiter rexploitation  des œufs. C'est Mme Heidi Schutz qui s'occupe d'envoyer  les courriers aux

personnes  qui préalablement  se sont inscrites comme intéressées à participer. Vu le succès des

activités, plus de « seniors  )) ont manifesté  un intérêt  à recevoirles  informations  de prochaines  activités

(une leffre leurparviendra  pourprendre  les nouvelles  inscriptions).

La volonté de rExécutif est de continuer  cette démarche, la développer, et de proposer  de nouvelles

activités  ainsique  des aides à domicile  pournos  aînés.

Subventions:  Un règlement  pour roctroi  des subventions  ponctuelles  à des organisations  œuvrant

dansIedomainesocialenSuisseaètérédigéetestentrêeenvigueurle1er  janvier2025.Ledocument

est disponible  surle  site internet  de la mairie. Depuis le rM,but de rannée  les demandes  ont diminué et

celles reçues sont plus pertinentes.
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Prestations  sociales:  Depuis  le 'ler janvier, avec rentrée en vigueurdu  Règlement  d'application  de la

loi sur l'aide sociale et la lutte contre la précarité  (RASLP), les communes  genevoises  sont obligées de

proposer  à la population  les prestations  d'aide sociale qui sont raccompagnement  social, rinformation

sur les prestations  financières  et l'insertion  sociale, insertion professionnelle  et mesures de formation

ou de reconversion  professionnelle.  Pource  faire, les communes  collaborent  avec l't-lospice général  qui

met en œuvre une collaboration  intercommunale,  ou fait appel à des prestataires  publics  ou privés, elle

devra designer  à tout le moins une personne à cet effet, laquelle est diplômée en travail social ou

dispose d'une expérience équivalente.  Actuellement,  cette dernière solution est la privilégiée  pour  le

moment. Le choix devrait être faiten  cours de rannée, lors de la signature  avec rHospice r;p:"néral d'une

convention  de collaboration.  Le but principal  est de lutter contre le non-recours  aux prestations.

Supernounou  : Comme annoncé rannée dernière au Conseil  municipal, le GCDRL a décirM de faire

évoluer  la subvention  octroyée  par chaque commune  à Supernounou,  vers une structure qui engagera

les accueillantes  en tant qu'employées.  En effet, les conditions  de travail  précaires  ne peuvent  pas être

soutenues par les communes (éthiquement). A terme, le plus probable, vu le coût que ceci va

engendrer,  est que Célignyfasse  le choix d'un soutien direct aux familles ou bien qu'elle privilégie  une

crèche priW,e quipratique  des prix « subventionnés  )) pourles  familles domiciliées  à la commune.

ECOLE-PARASCOLAIRE

Comme indiqué dans le document  concernant  les bâtiments, le projet  le plus important  est celui de la

rénovation  du préau de l'école. Autrement, les activités se font en collaboration  soit avec rAPEC, soit

avec l'actuelle  commission  Culture et loisirs. Le prochain  Mnement  organisé est celui des promotions,

pour  lequel, en réponse à une demande de rAPEC, la mairie a décidé d'engager  le même DJ qui était

présent  à rEscalade et qui a eu beaucoup de succès. La commune a également  financé du mobilier

pour  la petite bibliothèque  à usage « interne )) qui sera opérationnelle  à la rentrée. Finalement, une

coopération  a été établie entre /'éCO/6' et Célatelier, pour afficher  régulièrement  les bricolages des

enfants dans la vitrine.

SPORTS

Dans le domaine  de sports ce sont surtout  les subventions  qui jouent  un rôle dans rencouragement des

activités sportives, que ce soit aux sociétés  locales comme (Aligny  Bucks, ou celles où participent  les

habitants  de Céligny, comme le BBC La Côte, jusqtïà  la contribution  aux clubs sportifs plus importants

(FCetHCServette).  L'annéedernièrenousavonsfinancéIesdossardsdesenfantsquiontparticipéàla

coursedel'Escalade,  nousallonsmaintenantfinanceràmoitiélesdossardsdesadultesquiparticiperont

au Triathlon de Nyon. Tous les détails des diverses  subventions  etsoutiens  figurent  sur le site internet.

Un changement  important interviendra  cette année concernant  le soutien au FC Servette:  j'ai  pu

constater  que les billets mis à disposition  ne sont que très rarement  utilisés par la population. C'est

pourquoi, ça sera au prochain Conseil administratif  de décider, je pense que ça serait plus intéressant

de proposer, avec le même coût et donc IV,quivalent en soutien, une ou deux sorties par années pour

aller voirle  match ensemble  aux habitants  de Céligny.

Finalement,  nous allons accueillircette  ann:,e la troisième version du Critérium, le comité d'organisation

cherche de MruCvoles pourles  rejoindre.
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CULTURE

Richard  Burton

Cette année  sera marquée  par le centenaire  de la naissance  de Richard  Burton.  Plusieurs

activités  seront  organisées,  dont une séance  de cinéma  avec un de ses films et une

journaliste  qui écrit  un livre  sur  sa vie donnera  le discours  du 1er août.

Exposition  Photo

L'exposition  photo « Au cœur de la nuit )) est déjà installée, elle sera à Céligny  jusqu'au  10 juin, sur la

place du village et ensuite à la place des Grands-Chênes.  L'idée a été de faire bénéficierle  pluspossible

du monde ainsi que d'utiliserla  place des Grands-Chênes  en tant que telle. Vu les courts dé"lais et la fin

proche de la législature, un tout-ménage  a été envoyé aux habitants  de (Aligny,  en lieu et place d'un

apéritif  d'inauguration.

Célivres  (boîte  à livres)

Céjivres continue à fonctionner, maintenant  la page Facebook  figure sur le site de la commune. En

accord avec la mairie, un employé communal  s'occupera  de disposer  des livres qui, après le tri qui est

fait à chaque renouvellement,  ne sont pas garrMs (mauvais état, trop ancien, dictionnaires, etc.)

ESPACES  VERTS  - JEUX  -  PLAGE

Aménagement  place  de Grands-CMnes  : comme expliqué dans le rapport concernantles  bâtiments,

des devisserontprésentés  lorsde  la fin de la législature,  afin que la prochaine  puisse prendre  le relais et

aller de ravant avec le projet  de mobilier  urbain - ombragé (qui peut être rM,plarÀ, et rangé lors des

manifestations).  Ceci a pour but de récupérer  la qualité d'espace publique et de place voué,e à cet

espace, de contribuer  à rarborisation du village, de diminuer  la tempèrature  de respace en été et de

sÉ,curiserles  lieux.

Terrain  multisports:  Le terrain multisport  a éhL l'objet de plusieurs  dégradations  intentionnelles,  en

particulier  les buts de football  et la signalétique.  rM,sormais les réparations  ont été faites, avec un coût

consÀ,quent. Les Célignotes  recevront  une communication,  en leur demandant  d'être attentifs et d'en

prendre  soin.

Espace  pétanque  : La Fondation  des immeubles  a é'be d'accord  pour  réactiver  le terrain de pétanque.

De petits investissements  seront fait par  la commune  afin de le mettre à jour  et de donner  la possibilihe

de ranger  le matériel. Idéalement, une activité devrait être organisée  pour  mieux faire connaître cet

espace.

Plage:  À la suite de la procMure  de rappeld'offre pourla  gérance  de la buvette de Céligny, un candidat

a été retenu. La décision sera communiquée  lors de la dernière  séance et le rapport mis à disposition  à

la même occasion. Le contrat  devrait  être signé cet été.

La location de paddles  a été pérennisé  et le local  lui-même restera sur la plage toute rannée. En effet,

ceci a été une condition imposée  parles  propriétaires  du système de location, sans ça, ils n'avaientpas

un intérêt économique  à remettre rinstallation chaque anruee. En revanche, et après avoir reçu  des
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plaintes  de certains utilisateurs, la buvette s'occupera  d'ouvrir  le local en cas de panne, ce qui arrive

parfois  en raison de la mauvaise  qualitè d'internet. Une indication claire sera mise en place.

Cet été, en tant que projet  pilote, un distributeurde  crème solaire sera installé à la plage. L'avantage  de

cette solution adoptée par plusieurs  plages en Suisse, c'est d'éviter  les emballages  en plastique  et les

déchets liés à la distribution  des échantillons. Cette action n'aura aucun coût pourla  mairie.

Le ler août aura lieu cette année à la plage. Il y aura de la musique et une restauration. Les aînés

recevront  des tickets pourla  partie restauration.  Ainsi  que quelques  sorties.

Dans les projets  de transition écologique  et énergétique, rexécutif va installer  une cuve de récupération

d'eau, située dans le prèau de I\,cole. Ce projet nécessitant  rexcavation du sol, il a été décidé de

remplacer  le revêtement,  d'ajouterdes  arbres, et construire  un couvert, quipermettra  aux enfants de se

protégerautant  de la pluie que du soleil. A terme, et selon les ressources  disponibles, ce couvert  pourra

servir également  à installer  des panneaux  solaires.

Le Conseilmunicipala  adopté, lors de la séance du 11 juin 2024, un crédit de réalisation  de CHF 265'000.-

Le projet a été confié au cabinet  Pottu et Seitz.

Leprojetaétésoumis,lorsdesinstancesparticipatives,àrécoIeetàrAPEC,quinoussont  revenus avec

plusieurs commentaires, notamment  sur leurs besoins (zone « calme ))) et souhaits (comme que les

jeux  peints au sol soient  en couleur).

La demande de permis  a été déposée le 23 avril. Les travaux devraient  avoirlieu  normalement,  comme

pré,vu, pendant  rété et être prêts, pour  la rentrée scolaire. Un seul point  restera à rMterminer  avec les

maîtresses, celui  du traçage de la ligne pourla  zone calme, qui pourra être fait une fois les travaux  finis

(il s'agit de peindre une ligne).

Rénovation  de la mairie

Le bâtiment  de la mairie n'est plus aux normes, notamment  en ce qui concerne raccessibilité  aux

personnes  à mobilité réduite et en situation d'handicap. Une rénovation  et mise aux normes est donc

nécessaire. Le Conseil  municipal  a dé"cidé, lors de sa séance dujl  juin 2024, d'ouvrir  un crédit  d'étude

à hauteur  de CHF j85'000.-  Le projet  a été attribué au cabinet  d'architectes  SCALE.

Lors de séances  avec les architectes, nous avons fait le constat  que le projetpouvait  devenir  facilement

très coûteux, notamment  pour  raménagement des combles. C'est pourquoi, dans le but de limiter  les

coûts, de garder  réquilibre entre l'investissement  et rutilisation des espaces, et de proposer  plusieurs

choix chiffrés, le projet  s'est divisé de la manière  suivante :

Installation  d'un ascenseur, desservant  depuis le rez-de-chaussàe  jusqu'aux  combles. Le sous-

sol ne sera pas desservi  en raison de contraintes  techniques  très importantes  qui se reflètent

dans de coûts très importants.

Le sous-sol, le rez-de-chaussée,  ainsi que le premier  ètage, ne seront  pas modifiés, sauf  pour

les besoins  impératifs  (portes anti-feu, voies de secours).

Au rez-de-chaussée,  une nouvelle entrée avec interphone  sera créée derrière le bâtiment  afin

de permettre  raccès  aux personnes  à mobilité réduite.
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La salle du conseil municipal  ne sera pas modifiée, sauf  pour rinstallation d'une rampe à la

place de la marche actuelle

Au deuxième étage, seront uniquement  modifiés le « open space )) où évolue le personnel

administratif  et respace des adjoints, où deux bureaux  ferW,s  seront créés. Un bureau, celui

utilisà actuellementparMme Zuppinger, sera insonorisé. Un système de ventilation adiabatique

(système de rafraîchissement qui utilise l'évaporation  de l'eau pourabaisserla  température  de

l'air, sans consommerd'énergie  pourrefroidirle  fluide frigorigène)  sera installé, ce quipermettra

de gérer  la température  pendant  ré'ha. Par ailleurs, actuellement  c'est une obligation d'avoir  un

tel système.

Aussi au deuxième ètage, les toilettes visiteurs seront mis aux normes, en devenant

accessibles  aux personnes  à mobilité réduite et en situation de handicap.

Concernant les combles, il accueillera  les archives, qui pour  des questions  légales et de coût

doivent rester  à la mairie. En revanche, le projet  d'étude présentera  trois optjons différentes

quant à son aménagement, chaque fois chiffré:  seulement  avec la rèalisation de respace

archives, avec risolation de rétage en plus des archives et enfin, avec un aménagement  qui

permettrai  rinsta1lation d'un coworking.

Lors de rélaboration du projet, nous avons réalisé qu'il faut mettre à jour  plusieurs choses, la plus

importante est celle des voies dV,vacuation et des normes incendies:  il faut cloisonner  certains

espaces, ouvrir d'autres et faire le nécessaire pour que toutes les modifications  respectent  ces

normes. Le Service des Monuments  et sites a été assez favorables  au projet.

LeprojetdÉ,tudeseraremisje  13maiàladernièreséancedu  Conseilmunicipaj.  Ledèlaiimpartiest

court, en tenant compte des difficultés  de travailler  avec un bâtiment  ancien.

Par la suite il faudra faire le choix pour le dernier  étage, ainsi que choisir  les aménagements  qui

pourront mener  au projet définitif: Bien entendu, la recherche  et mise en place des solutions  pour

le fonctionnement  de la mairie pendant  les travaux font partie du projet.

Future  salle  communale

Lors de la sàance du 4 mars 2025, la commission bâtiments a rendu son rapport concernant  le

projetd'une  nouvelle  salle communale.  L'eûcutifs'estprononcé  ainsià  cette occasion:  « L'Exécutif

entend s'appuyer  sur le rapport de la Commission  des bâtiments  pour  définir  le cadre du projet, à

savoir:  a) Une salle de 300 places  assises b) Un aménagement  extérieur  et inbarieurà définir  c) Le

futur de ractuelle  salle communale  sera également  soumis à la population  avec consultation  de

récole et du DIP.

Etapes du nouveau  projet : a) Une consultation  publique  sera organisàe  b) Un cahier  des charges  sera

ensuite réalisé. c) L'Exécutifsoumeffra  au CM, en temps utile, les crédits suivants  pour  les honoraires

de I'AMO, les indemnités  du jury  et des participants,  le crédit d'étude et appels d'offres et le crédit  pour

la rèalisation.

Pourdonnersuite  à cette décision, une nouvelle étude actualisée  pourune  salle d'une capacihe de 300

personnes a été commandée au cabinet d'architectes  « Processus  Immobilier  )). Nous avons reçu
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ladite étude, elle est à votre disposition sur CMNet et la nouvelle législature pourra continuer avec le

projet.

Aménagement/arborisation  de la place des Grands-Chênes

A la sé,ance du Conseil municipal du 7 février 2023 la question de rendre la place de Grands-Chênes

plus conviviale a été évoquée (lors de la discussion sur la deuxième étape). Lors de la :Àance du 7

novembre de la même année, rExécutif a repris le dossier et annoncé l'intérêt à réaménager et rendre

à cette place  son but premier:

« 3.1 Place des Grands-Chênes (...) V. Hornung revientsurl'historique de la place des Grands-Chênes,

prévue à la base comme une place publique et non pas un parking. Au fil du temps, cette place

s'est transformée en place de stationnements par les habitants. Afin de rétablir la situation, la mairie a

limité le stationnement aux commerces et visiteurs. D'autre part, une pMition a été lancée par les

habitants. Le souhait de l'Eûcutif  est de remettre cette place à la disposition des enfants des habitants.

N. Meda demande quellessont les idées. V. Hornung répond que la mairie est en réflexion, elle pense  à

un système d'ombrage, a un banc, rien n'est encore  décidé  )).

Le réaW,nagement de la place a plusieurs objectifs :

> Récupérersafonctionpremière:lieupublic/place
> Répondre à la demande des citoyens
> Contribueràrarborisationduvillage
> Empêcherleparkingsauvage/arrêterlesproblèmesdeparking
> Améliorer la sécurité,, par le marquage et la division visible de la zone de stationnement de la

zone piétonne

> Contribuer au rMveloppement du bon vivre et de la cohésion sociale, en proposant un lieu de

rencontre et d'échange, autant parle mobilier urbain, que pourréaliserdes  activités comme un

marché

Le premier devis demandé pour du mobilier urbain: assises avec possibilité d'arborisation, s'est avéré

très onéreux : autour de CHF 200'000.- Le mobilier urbain est onéreux, mais il s'ajoute le fait qu'il doit

être possible de /e déplacer et de le stocker lors des grandes manifestations comme rEscalade ou les

promotions. La qualitè, rorigine suisse et la nécessité de pouvoirinstallerdes  arbres qui produisent de

rombre sont de critères importants.

Troisautresdevisontétédemandés,  touspourmoinsdeCHF100'OOO.-llsserontremislorsdelaséance

du j3 mai. Chaque devis a ses avantages, d'une alternative basique de grand bac quipermet de planter

un arbre avec un banc en bois qui rentoure, à un conceptplus important, quimélange différentes sortes

d'assises à un autre qui propose de prendre en charge le rMplacement du mobilier quand ça sera

nécessaire. DecettefaçonleprochainConseiladministratifauratouslesélémentsenmainpourpouvoir

continuer avec le projet.

M. Fatio s'est rendue à l'Assemblée générale de Supernounou rattaché à Meyrin. Nous allons avoir une

Supernounou qui va accueillir deux enfants. M. Fatio va rencontrer cette personne afin de la mettre en
contact avec des familles qui cherchent des solutions d'accueil.
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3.5 Fin des travaux chemin du lÀman

J.-J. Nussbaumer  passe la parole à S. Chassot  Leiglon qui

a fait, en compagnie du secrétaire général, la visite du

chantier terminé du chemin du DP communal 473. Il ne

manque plus que le panneau d'information,  identique à

cclui de la plage.

P. Laugeri demande si la commune est toujours en

désaccord avec les voisins.

S. Chassot répond que le dossier avec les voisins reste

ouvert, les choses sont encore à clarifier.

1 L

I

- Ï tj
IV

I

3.6 Réaménaqement  du (Alatelier

J.-J. Nussbaumer  passe la parole à M. Fatio qui explique

le projet de réaménagement  du Célatelier.

Appartenant  au patrimoine financier de la commune,

Cel'Atejier  est un local mis à disposition/location,  pour

des activités culturelles, récréatives, en priorité aux

habitants  de la commune  quisouhaitent  rMvelopperla  vie

villageoise.

Actuellement,  c'est Mme Françoise  Courvoiser  qui s'occupe, pour  le compte de la commune, de gérer

la location des locaux  et de trouver  des intervenants.

À la suite du COVID, la recherche  des intervenants  est devenue très difficile, les habitudes  surles  cours

en présentiel  ont beaucoup changé, le public préfère encore le distanciel, comme pour  les cours de

langues  parexemple.  La taille du localse  prête uniquement  pourdes  activi'hes en petit groupe, plutôt  sur

la forme d'atelier  (autour  d'une table). Aujourd'hui, Cel'Atelier  a deux locataires  à rannée, qui rutilisent

comme atelierde  peinture (au total trois jours  parsemaine).

L'e'àcutif,  désireux de promouvoir  les activités qui pourront  dynamiser  la vie villageoise, et après plus

de 10 ans de fonctionnement,  a décidé de rénover  les locaux, pour les rendre plus accueillants  à

d'autres  activités que les ateliers de peinture, en devenant  un local plus polyvalent.

La rénovation  consiste en l'installation  d'armoires  de rangement, qui permettront  de rangerles  outils et

produits  proprièté  des locataires  à rannée, 4 casiers à defs  pourles  besoins  d'autres ateliers (langues,

DVD de Celywood), un autre pourla  mairie et un pourMme  Courvoisier. L'entrée  sera aussireménagée,

avec une verrière (quilaissera  passerla  lumière), et du rangement  quipermettra  de laisserles  quelques
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tableaux, en train de sàcher, en sàcurité mais surtout dans un local aéré (petite fenêtre qui peut rester

ouverte). Ces travaux  auront lieu pendant  IV,té 2025, il sera prêt sursa  nouvelle forme à la rentrée.

Lesutilisatricesactuellesserontinforméesparécritdenouvellesconditions,  d'iciàlafindemai.  Eneffet,

rH,sormais il faudra se limiter à l'espace mis à disposition pour le rangement, et aux dates de

disponibilité. La prioriha des mercredis  après-midi  sera donnée aux activités et non plus à la location

annuelle. Ces conditions  vont figurer  dans un document  public, disponible  sur le site de la commune.

Mme Courvoisier  continuera  à s'occuper  de la gestion.

Avec ses changements, nous espérons  pouvoir  recevoir  les cafés des aîruas, organiser  des activités

comme les soirées jeux, proposer  les lieux pour les fêtes d'anniversaire  des enfants, servir  pour  les

réunions  des sociétés  locales (pourquoi  pas des commissions  du CM) et éventuellement  servirde  local

de vote adapté aux personnes  à mobilité réduite.

N. Meda demande  si des conditions préférentielles  seront accordées aux Célignotes.

M. Fatio répond que le mercredi après-midi sera réservé aux activités des enfants, le samedi réservé aux

Célignotes ou aux activités des sociétés locales.

Les conditions  d'utilisation  seront envoyées aux Célignotes, pour information. Le but est de dynamiser  la

vie villageoise.

4. Rapports  de Commissions

4. j. Commission  culture et loisirs

N. Meda informe que la Commission a organisé le « Vide greniers » qui aura lieu le 25 mai 2025.

Le « Cinéma sous les étoiles )) est géré par Célywood avec éventuellement  le soutien de la nouvelle

Commission  culture et loisirs 2025 -  2030.

4.2. Commission  environnement

La Commission ne s'est pas réunie.

4.3 Commission  bâtiments

La Commission ne s'est pas réunie.

4.4 Commission  des Finances

J.-J. Nussbaumer  passe la parole à S. Rüfenacht  qui explique que les comptes sont au beau fixe en

raison d'un revenu fiscal extraordinaire  lié à quelques contribuables.  Le détail se trouve dans le rapport

qui suit :

La Commission des finances, composé"e de Mme Solveig Rüfenacht, pré,sidente, M. Christian Tripod,

Mme Zé,lie Guerra, s'est  ré,unie en date du 22 avril 2024 par  virMo conférence  en présence  de M. Vincent

Hornung, Maire, son Adjointe, Mme Sabine Chassot Leiglon  ainsi que de M. Pierre Alain Aubert,

Secrétaire général, afin d'examiner  les comptes annuels 2024 de la Commune de (Àligny. Madame

Macarena  Fatio, Madame Véronique Schmutz  et M. Nicolas Meda sont excusés.
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ï.  Préambule

A titre préalable, la présentation des comptes au ConseilmunicipalparM. VincentHornung a eu lieu lors

de la séance du 75 avril 2024. La Commission des finances a reçu rensemble des documents usuels le

22 avril 2024.La Commission des finances tientà remercierle Secrétaire (Ànéral M. Pierre Alain Aubert,

M. Vincent Hornung et Madame Sabine Chassot Leiglon pour la qualité des documents qui lui ont été

remis, et la précision de ses explications pendant et après  la séance.

2. En résumé

La Commission des Finances aimerait attirer rattention du Conseil municipal sur /e fait que les Comptes

2024 présententun excédentde revenus du compte de résultats de 579'îj9  CHF aulieu de -130'548 CHF

budgété. Cet écart substantiel n'est dû qu'à des revenus fiscaux exceptionnels de 3'725'239 CHF au lieu

des 2'7 î8'294 CHF annoncés par les autorités fiscales lors de rétablissement du budget 2024.

Cette différence de +1'6060'945CHF de revenus fiscaux a eu une incidence non seulement sur le

résujtat net des comptes mais aussi sur les amortissements complémentaires quj ont pu ainsi être

effectués pourun montant de 690'202 CHF.

Cet apport exceptionnel est dû au rattrapage fiscal d'un/ deux contribuables tout au plus. Ainsi, tout

bienvenuquesoitcerevenufiscalexceptionnelpourlescomptesdelacommune,  ilmetencoreettoujours

en lumière la grande dépendance de CAligny sur ses quelques « grands )) contributeurs.... Et la fragilité

d'une telle situation.

La nécessité de trouver des sources de revenus additionnels est donc toujours d'actualité, afin de

permettre un développement durable de la Municipalité.

s. Observations

La séance du 22 avril 2024 a permis aux membïes  de la Commission de demanderet d'obtenir de

rEûcutif  les éclaircissements ruecessaires surdivers points des comptes.

Les points suivants ontété relevés :

i.  Les revenus d'exploitation budgétés à 2'267'824 CHF ont finalement atteint 3'857'874 CHF,
dû àrapportd'un  revenu fiscalextraordinaire comme mentionné auparavant.

2. Les charqes d'exploitation, hors charges de transferts et amortissement du patrimoine, se

montent à 2'174'902 CHF au lieu de 2'010'795CHF, soit une auqmentation de164'107 CHF.

Certaines de ces augmentations sont ponctuelles et extraordinaires, d'autres nécessiteront

un ajustement des budgets alloués pour  rexercice 2026

a. A titre d'exemple, ies charges estimées pour rexploitation des Grands Chênes

étaient de 482'270 CHF et se sont finalement élevées à 568,700 CHF. Alors que les

revenus,estiméesà 839,800CHFontfinaIementétérevusàlabaisse,soit76j,j52

CHF. Le dépassement de Fr. 35 951.40 pour rentretien courant + 51'406 CHF pour

les rénovations concernent les changements de locataires et la réfection des

appartements (4 changements de locataires). « Notamment un appartement qui

avait été laissé' dans un déplorable et qui a dû être refait presque entièrement. ))

selon la commune

La différence des revenus locatifs est inférieure au budget par les changements de

locataires et les périodes de latence, ainsi que l'occupation du parking qui n'est pas

encore  complet.

Concernant les points liés à la rentabilité des «« Grands Chênes )) qui avaient fait

l'objet de plusieurs controverses à la suite du référendum sur le crédit d'étude des
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Grands Chênes //, nous renvoyons  le lecteur  à raudit spécifique  qui a été mandaté

parla  commune  etdisponible  surle  site de celle-ci.

b. 34'OOOCHFdeprovisionpourlesindemnitésdefindefonctionderEûcutifn'avaient
pas été budgété en 2024 (le montant est définiparla lo0

c. Nous notons une augmentation  d'environ'13'000  CHF pour les interventions  des

sapeurs-  pompiers  /  SDIS sur la commune (feu- inondation), mais également  une

augmentation  de 6700 CHF (total de j3'756  CHF) pour les frais liés à l'entretiens

des grilles, liés à la météo et aux pluies importantes  en 2024. Au vu des effets du

changementclimatique,  uneaugmentationdubudgetprévupourcespostespourrait

être considérée  lors de I\,tablissement  du budget  2026.

3.  Le budget alloué à la sécurité est en hausse constante. A titre d'information,  ce budget a

passé de 26'207 CHF en 2022, à 35'052 CHF en 2023 et 37'739 CHF en 2024. Il couvre les

interventions  sécuritaires  dans la commune  mais également  à la plage

4.  Les intérêts des placements  financiers  de la commune ont présenté une augmentation  de

j8'706  CHF vs le budget  prévu, soit un total de 103'606  CHF. Cette augmentation  est en

adé'quation avec le bilan globalement  positif  des marchés financiers  en 2024

5.  Nous notons avec plaisir  raugmentation du budget consacré aux animations  en faveur  des

ainés, soit d'un budget  initial  prévu de 10'500 CHF, mais ayant finalement  atteint

14'000 CHF. Le soutien aux familles ukrainiennes  pour racquisition  d'abonnements  aux

transports  publics, budgété  à 2000 CHF a également  été relevé à 7900 CHF.

4. Recommandation

Sur la base des documents  reçus et des réponses  obtenues, la Commission  recommande  au Conseil

municipal  d'accepter  les comptes 2024 tels que présentés, affichant  au 37 rMcembre 2024 un capital

propre de la Commune  de 34'684'424  CHF, en hausse de 579"119 CHF.

Sur la base de ce rapport la Commission recommande  d'approuver  les comptes 2024.

4.5 Commission  Aide à rétranqer

Rien de nouveau.

4.6 Commission  Routes et Parkinqs

Y. Berney communique  que la Commission s'est réunie pour obtenir des éclaircissements  au sujet du

plan d'entretien  des routes. Cette réunion a répondu aux diverses demandes.

5, Projet  de délibérations,  motions  et résolutions

5. ï. Délibération  pourrapprobation  des comptes 2024

V. Hornung lit la délibération:
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Proposition  du Maire  relative  à l'approbation  des comptes  annue/s  2024 dans  leur  intégralité  et

des crédits  budgétaires  supplémentaires  2024

Vu  que  conformément  à l'art.  30 alinéa  I lettres  d et f  LAC,  le Conseil  municipal  délibère  sur

les comptes  annuels  de la coinmune  dans leur  intégralité,  ainsi  que sur  les crédits  budgétaires

supplémentaires  et les moyens  de les couvrir,

vu  que  l'art.  19 RAC  précise  que les comptes  annuels  se composent  du bilan,  du compte  de

résultats,  du compte  des investissements,  du tableau  des flux  de trésorerie,  et de l'annexe  (dont

le contenu  est listé  à l'art.  28 RAC),

vu  que  l'organe  de révision  recoü'u'nande  l'approbation  des comptes  2024  dans son rapport  qui

a été transmis  au Conseil  municipal,

vu  le rapport  de la Commission  des finances  du 22 avril  2025,

vu  les articles  30, alinéa  l, lettres  d et f, et 107  de la loi  sur  l'administration  des communes  du

13 avril  1984,  ainsi  que  l'article  20 du règlement  d'application  de la loi  sur  l'administration  des

comrnunes  du 26 avril  2017,

sur  proposition  du Maire,

le Conseil  municipal

DECIDE

par  9 oui,  O non  et O abstention,  soit  à l'unanimité  des membres  présents.

1.  D'approuver  les comptes  annuels  de la commune  pour  l'exercice  2024  dans  leur

intégralité,  annexés  à la présente  délibération,

2. D'approuver1ecomptederésultats2024po-urunmontantde4'870'749.70Fauxcharges

et de 5'449'868.76  F aux  revenus,  l'excédent  de revenus  s'élevant  à 579'119.06  F.

Cet  excédent  de revenus  total  se décompose  de la manière  suivante  : Résultat

opérationnel  de 1'269'399.88  F et résultat  extraordinaire  de - 690'280.82  F.

3. D'approuverlecomptedesinvestissements2024pourunmontantde361'416.38Faux

dépenses  et de 21'614.90  F aux  recettes,  les investissements  nets  s'élevant  à 339'801.48

F.

4. D'approuver  le bilan  au 31 décembre  2024,  totalisant  à l'actif  et au passif  un  montant  de

46'300'290.18  F.

5. D'accepter  les crédits  budgétaires  supplémentaires  2024  pour  un  montant  total  de

-793'7l5.59  F dont  le détail  figure  à l'annexe  17 des comptes  annuels  joints  à laprésente

délibération.

6. Ces crédits  budgétaires  supplémentaires  sont  couverts  par  les plus-values  enregistrées

aux  revenus,  ainsi  que par  les économies  réalisées  sur  d'autres  rubriques  de charges.
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5.2. Délibération  pourrapprobation  des comptes 2024 de la Fondation  intercommunale  de Pré-Bois

M. Fatio lit la synthèse  du rapport de la Commission:

La commission  « sports )) a présenté  son rapport, qui est en réalité une mise à jour  du rapport fait en

2024. La commission  a visité différentes  piscines  en Suisse, à Genève notamment  celle de Varembé,

et elle a procédé à l'audition des plusieurs  associations. Cecidans  le butde  pouvoirdéfinirles  besoins

et les priorités. Les résultats sont résumés à la page 7 du rapport (très bon exemple le jour  où on se

posera  la question sur une nouvelle salle communale).

Les conclusions  du rapport  :

Il fautprévoirun  fond amovible quipermette  auxnon-nageurs/débutants  de prendre  des cours

Un espace « famille )) sera prévu, maislimité,  la priorité  sera donné,e auxnageurs  (ce n'est  pas

un parc aquatique)

Concernantles  éW,nements, rutilisation sera limitée aux événements  juniors  etnationaux,  car

autrement, de bassins  d'échauffement  seraient  nécessaires

Un planning  est déjà prévu sur la base de 8 lignes de 50 mètres polyvalentes  : l'objectif  est

que tous les jours  il y ait de lignes de 50 mètres  à disposition  des nageurs

Surla  base du rapport, des entretiens  etdesrecherches,  la commission  de sportestime  que le projet  est

toujours  pertinent, sur la forme suivante :

La priorité sera donnée aux nageurs, en moindre mesure pourles  écoles

Un espace famille

Un espace bien-être (300 m2) qui sera surveillé par le même maître-nageur  : ceci est

intéressant  du point de vue financier  mais limité aux espaces « eau )) (et non pas institut  de

beauté)

500 gradins  sont  prévus

La Fondation garderait la maitrise de la gestion de la piscine, en revanche l'espace

restauration  serait géré par des privés

La commission  est fMicitée pourrexcellent  travail  accompli.

La commission  finances a présenté  ensuite son rapport, et propose un prix unique de CHF10.- car d'ici

à que la piscine soit opérationnelle,  les autres piscines auront augmenté leurs prix. Ce prix se base

également  sur les charges. CÀ,ligny est la seule commune à demander  un prix différencié pour les

habitants  des communes, ou du moins un abonnement  avantageux:  politiquement  il est difficile de

justifier  le financement  d'une installation  si lointaine sans aucun avantage en contrepartie. La réponse

est qu'une telle différenciation  n'est pas possible, et que la commune peut subventionner  les entrées

pour  qu'elles soient moins chères pour  ces habitants. Pour

CÀ,ligny j'insiste,  la différentiation  est possible, il est exclu de subventionner  deux fois la piscine. Il faut

qu'elle soit attractive  pournos  habitants, parailleurs  le nombre  suffisant  de places  des parkings  est très

important.
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Recherche  AMO : Nous avons reçu'14  dossiers  pourl'AMO  dans le rMlai, tous les dossiers  remplissent

les conditions. Les honoraires  sont estimés  à CHF 900'000. Pourle  momentnous  ne pressons  pas pour

l'engagement,  car I'AMO ne pourra  pas commencer  jusqu'à  que ron commence  les travaux.

PLQ:  C'est de ce point  qui rM,pend le projet:  en cause, une passerelle  de mobilité douce. Normalement,

avant  la fin du mois de mars Meyrin devrait  traiter  le dossier  et rapprouver  pour  la fin de mars. Si c'est

le cas, le dossier  avancera vite. Il n'est pas exclu que rOffice d'urbanisme  mette en consultation  cette

passerelle, si ceci devrait  être le cas, nous allons la soutenir  en insistant  sur raspect de sàcurité. La

question se pose sursila  Fondation  devrait  soutenirles  demandes  des voisins, l'assembhÊ'e estmitigée.

Décision : de modifier  le courrier  adressà  à Maudet  pour  insister  sur la sécurité. On attendra voir si le

PLQ est approuvé avant de modifier  le courrier  selon les résultats. Si le PLQ est accepté de manière

définitive  en septembre, une ouverture  peut être prévue pour  2029-2030.

Les comptes  doivent  être présentés  et validés parle  Conseilmunicipal.  Le budget  2024 avait été adapté

par le Conseil  en octobre dernier  et les dépenses  avaient  été ramenées  à CHF 35'269.- La diminution

était due à la baisse des frais de tenue de compte par la commune de Meyrin, ainsi qu'au non-

engagement  de I'AMO. Les comptes ont été approuvés.

Les prochaines  séances sont prévues pour le 22 mai à 1 9h30 et pour le 9 octobre.

Le rapport complet, très intéressant, peut être consulté à la mairie. Une prochaine séance est agendée

le 22 mai 2025.

A.-S. Fillistorf demande si ce projet est celui prévu à côté de l'aéroport.

M. Fatio confirme.

M. Fatio trouve inacceptable  pour Céligny de n'avoir  pas de tarif réduit car il n'y a pas d'autre intérêt pour

Céligny qui a des piscines géographiquement  plus proches.

Comme nous faisons partie de cette Fondation, il nous incombe d'approuver  les comptes.

P. Gradassi demande s'il est possible de sortir du projet

V. Hornung rappelle que le projet date de « Mathusalem )) et que les conditions  ont beaucoup changé.

Notre participation est faible car calculée selon le nombre d'habitants  des communes. A l'époque, il n'y

avait pas beaucoup de piscine dans la région. Il faudrait  éventuellement  étudier  la possibilité  de se retirer

du projet !

M. Fatio lit la dèlibération:

Approbation  des comptes  et du rapport  de gestion  de l'exercice  2024 de la Fondation

intercommunale  de Pré-Bois

Vu  le rapport  de gestion,  le compte  de pertes  et profits  et le bilan  de la Fondation

intercornmunale  de Pré-Bois,

vu le rapport  de l'organe  de révision  BA  Berney  Associés  Audit  SA, chargé  de la vérification

des comptes  de l'exercice  2024,  du 5 mars  2025,

conformément  aux statuts  de la Fondation  intercommunale  de Pré-Bois,  du 12 mai  2020,

(Àligny-  lègrsla[ure 2020-2025  /  CM du j3 mai 2025

488



conforinément  à l'art.  30, al. 1, let. i de la loi  sur l'administration  des coi'm'nunes,  du 13 avril

1984,  sur proposition  du maire,

LE  CONSEIL  MUNICIPAL

décide

par  8 oui,  O non  et 3 abstentions.

l. D'approuver  les comptes  2024  de la Fondation  intercommunale  de Pré-Bois.

5.3. Délibération  pour  crédit budqétaire  complémentaire

En préambule, P.-A. Aubert explique que cette délibération est proposée aujourd'hui car les crédits

budgétaires  complémentaires  doivent  être exécutés avant la fin de l'année. Fort de ce constat, en raison

de la suspension  des délais de recours pendant  les congés de juillet  et d'août, il convient  de les approuver

aujourd'hui.

P. Gradassi demande si ces crédits ne seront pas réalisés dans le budget  de fonctionnement.

P.-A. Aubert précise que ces points prévoient  des améliorations  dans le budget ordinaire et ne sont pas

encore budgétés.

A.-S. Fillistorf  demande pourquoi voter aujourd'hui  car les CM ne seront plus en fonction au moment de

la réalisation.

S. Chassot Leiglon rappelle qu'étant donné les revenus supplémentaires  annoncés, il faut voter

aujourd'hui  pour avoir du temps de réaliser ces achats ou aménagements.

M. Fatio précise que le vote concerne  la décision de principe, la prochaine législature décidera  des détails

d'exécution.

Ch. Tripod estime qu'il s'agit d'une bonne approche, il faut prendre cela comme une opportunité  de faire

des dépenses intelligentes  et non pas un passage en force. C'est une des possibilités que donne cette

législature à la suivante en débloquant  ces budgets.

Y. Berney demande quelle sera la flexibilité  du prochain CM.

P.-A. Aubert répond que la marge de manœuvre  est limitée. Il ne sera pas possible de changerde  compte.

Les règles MCH2 l'interdisent.

T. Grunshunova  fait remarquer  qu'il y a 2 fois une rubrique arbres.

P.-A. Aubert précise qu'il y a de la plantation d'arbres dans la zone de loisirs et la taille d'arbres  dans les

cordons boisés qui vont se trouver dans des comptes différents.

N. Meda s'étonne que la mairie ait déjà reçu cette information à ce moment de l'année, généralement

c'est une information  qui tombe en fin d'année ! Pourquoi cette année ?

V. Hornung répond qu'il s'agit d'un contribuable  qui doit des millions d'arriéré à l'Administration  fiscale.

Les amendes ont été encaissées  par I'AFC, car en cas de succession  il n'est pas possible de récupérer

les amendes, en résumé, c'est le montant des amendes qui est déjà arrivé surle  compte de l'Etat.

V. Hornung rappelle que la fiscalité de Céligny est en baisse, la prévision est toujours d'environ 2,6

millions. Cependant,  si la commune ne reçoit pas ce revenu extraordinaire,  la délibération sera caduque.

Ces crédits ne sont possibles uniquement  que grâce à un revenu extraordinaire.

P. Gradassi demande pourquoi ne pas refaire les routes maintenant.

P.-A. Aubert rappelle que nous sommes en attente du rapport de la Commission des routes. La

délibération  sur les routes n'a pas pu être présentée.
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Ch. Tripod ajoute que ces réalisations prévues dans le crédit complémentaire  sont des réalisations

« simples », les réfections de routes sont des réalisations  qui doivent  être planifiées et prennent  du temps.

P. Laugeri pense aux quelques  endroits du réseau routier qui mériteraient  des réfections.

S. Chassot Leiglon répond que ce n'est pas prévu dans ces budgets complémentaires.

Y. Berney demande si l'on ne pourrait pas constituer  une Fondation communale  pour lisser les fonds.

P.-A. Aubert signale que c'est interdit  par la L.A.C.

V. Hornung  lit  le tableau  des crédits  complémentaires  (voir  délibération  ci-dessous).

Honoraires  de prestataires,

P. Gradassi demande pourquoi il n'y a pas de détail pour le point « honoraires de prestataires  ».

V. Hornung répond que ce montant  sera utilisé selon les besoins, enveloppe à utiliser au fur et à mesure

des besoins.

S. Rüfenacht rappelle que le contrôle sera fait au moment des comptes. L'enveloppe  est donnée, la

comptable vérifiera, tout comme l'auditeur  que les fonds soient bien utilisés dans le cadre du budget

prévu .

M. Fatio rappelle qu'il s'agit du compte de fonctionnement,  ceci ne concerne pas les investissements.

P. Laugeri aimerait  connaître le montant initial.

P.-A. Aubert  précise que ce montant était de CHF 80'000.-.

Ch. Tripod rappelle que le budget a été voté en cherchant  à faire des économies, c'est une marge de

manœuvre de l'Exécutif  et qu'il n'y a jamais eu d'abus dans ce domaine. Il comprend que le nouvel

Exécutif  aura besoin de se faire épauler.

S. Rüfenacht  comprend l'interrogation  de P. Gradassi car c'est un domaine qui contient beaucoup de

choses diverses.

P. Laugeri a calculé que 4% du budget  est prévu pour des prestataires  externes.

M. Fatio propose de reprendre le tableau et voter point par point.

P. Gradassi remercie pour les clarifications  et précise qu'il ne s'oppose pas.

Terrain  de pétanque.

P. Laugeri au sujet du terrain de pétanque projeté àla Fondation communale,  il ne trouve pas raisonnable

de laisser des boules de pétanques, dans un meuble qui peut être ouvert, cela peut être dangereux.

P. Gradassi demande pourquoi ce n'est pas la Fondation communale  qui va financer  ce terrain.

V. Hornung rappelle qu'il s'agit d'une proposition du CM pour remplacer  le terrain de la plage. D'autre

part, la Fondation a de grosses dépenses  en perspective  avec la rénovation des immeubles.

Containers  pompiers,

S. Rüfenacht  demande combien coûtera, chaque année, le maintien et l'entretien du matériel respiratoire

pour les pompiers.

A.-S. Fillistorf  souhaite savoir pourquoi cette installation est provisoire.

V. Hornung avait pensé, à terme, à une installation dans le sous-sol du nouveau local des pompiers.

Selon Y. Berney il est possible d'externaliser  l'entretien et le stockage de ce matériel.

V. Hornung répond que ce n'est pas possible pour le moment.

A. Pipoz ajoute que cela se fait à Versoix, il demande si une autorisation de construire  sera nécessaire.

V. Hornung répond par l'affirmative.

P. Gradassi demande l'emplacement  de ces containers.

V. Hornung explique qu'ils seront posés à côté du local des pompiers.

Aménagement  espace  public  des Grands-Chênes.

Selon P. Gradassi ce point ne devrait  pas être intégré à ces budgets.

J.-J. Nussbaumer  demande de voter.

P. Gradassi se prononce contre ce projet d'aménagement  « Espace Grands-Chênes -  aménagement espace

public »
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Par 5 oui, 4 non et 2 abstentions,  le CM accepte  le point  «Espace  Grands-Chênes

aménagement  espace  public  ))

Cimetières.

Y. Berney  estime  qu'il a beaucoup  de choses  à faire dans l'ancien  cimetière.

V, Hornung  explique  que la difficulté  réside  dans le fait de garder  l'aspect  « nature  et sauvage  >) et réaliser

l'entretien  nécessaire.

Y. Berney  conseille  de ne pas planter  l'arbre, dans le nouveau  cimetière,  trop près du mur.

Affichage.

N. Meda avait évoqué  le besoin de tableau  d'affichage  public, il souhaite  l'installation  des panneaux  de

votation sur la place des Grands-Chênes.  Il aimerait  également  un emplacement  pour poser des

affichettes  privées.

J.-J. Nussbaumerpropose  de voterla  délibération:

Proposition  du Maire  relative  à des  crédits  budgétaires  supplémentaires

Vu  l'annonce  de revenus  fiscaux  extraordinaires  pour  ces prochaines  années  et notamment  dès

2025,  revenus  liés  à des rattrapages  des années  antérieures  ;

vu  la présentation  au Conseil  municipal  lors  de la séance  du 15 avril  2025,

vu  le complément  d'information  donné  en Commission  des finances,  en date  du 22 avril  2025,

conformément  à l'art.  30, al. 1, let. d de la loi  sur l'administration  des communes,  du 13 avril

1984,  sur  proposition  du conseil  administratif)/maire,

le Conseil  municipal

DECIDE

par  9 oui,  l non  et I abstention

7. D'ouvrir  au Maire  un  crédit  budgétaire  supplémentaire  2025  de 599'800  F

8. De comptabiliser  ce montant  dans le compte  de résultats  2025  sur  les comptes  suivants

No de compte Montant Concerne

0110.00.31700.00 1'300.00 Participation à l'abonnement 1/2 tarif CFF pour le Conseil Municipal

0120.00.30900.00 10'OOO.OO Formation C.A. et C.M au MCH2 et législations

0220.00.31320.00 50'000.00 Honoraires prestataires externes

0290.00.31410.00 10'OOO.OO Fondation - Aménagement  du terrain de pétanque

1500.00.31 440.00 65'000.00 Container pompiers - Entretien du matériel respiratoire

2180.10.31440.00 40'000.00 Réfection boiseries extérieurs Parascolaire
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3290.00.31190.00 30'000.00 Achat tables manifestations grandes

3290.00.36300.00 10'OOO.OO Centenaire Richard Burton - Manifestations

3290.10.31440.00 40'000 00 Cel'Atelier - Rénovation du local

3420.00.3i110.00 43'000.00 Machine désherbage écologique

3420.00.31110.00 i2'000.00 Un abri-vélo

3420.00.31400.00 2'500.00 Place de jeux - couvrir la pergola

3420.00.31400.00 20'000.00 Taille des arbres de la commune

3420.21 .31400.00 99'000.00 Espace Grands-Chênes -  aménagement espace public

6150.00.31410.01 24'000.00 Eclairage public - Luminaires Chemin du Pry

7710.00.31110.00 8'000.00 Vieux cimetière - nouveau banc

7710.00.31430.00 20'000.00 Nouveau cimetière - Remplacement grands arbres

8140.00.31 400.00 30'000.00 Taille des arbres de la commune

9630.10.34310.00 85'000.00 Remplacement chaudière à mazout - Rte Coudres 35

Total 599'800,00

9. De couvrir  ce crédit  budgétaire  supplémentaire  par des plus-values  escomptées  aux

revenus,  voire  par le capital  propre.

5.4. Approbation  de radaptation  du Rèqlement  du CM

Reportée à une prochaine séance de CM.

6, Propositions  du maire  et des adjointes

M. Fatio annonce que le document  complet  de la mise au concours  de la buvette de la plage 2026 -  2031

est disponible  à la mairie et sur Cmnet.

7, Propositions  individuelles  et questions

N. Meda annonce que le dernier  évènement  de la Commission culture et loisirs est le « Vide greniers ))

du 25 mai 2025.

Ch. Tripod demande un applaudissement  officiel pour l'Exécutif  sortant.

J,-J. Nussbaumer  demande le huis-clos pour une communication.

Le président lève la séance à 20h25.

Jean-Jacques  Nussbaumer

Président  du Conseil Membre du Conseil municipal

Heidi Schütz

Secrétaire  communale
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